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ECOLE DE L'AIR
LE MINISTRE DE tA DEFENSE

Yt L'arttcle 20 du décret n" 66-876 du 17 novembre t966 relatif à L'É,cole de l'Air.

Vu le décret n" 69-220 du 5 mars 1969 relatif à lâttribution du titre dtngénieur diplômé

de l'É,cole de l'Air aux élèves de l'Ecole de I'Air;

Vu Ie procès-verbal de la réunion du Conseil d'instruction de l'Ecole de l'Air errêtant le

classement de sortie, en date du 19 l*:f 1.?11

confère ù M ouieun PLN'ffIER Michel

né te o! 9ct9ay rfe

ancien élèvà.Ée l'Ê,cole de l'Air

CorBs 4et 9tl+-g+gll !É-c-ç!L-1.É.çk5-, .4g !-'*4- I.|'iylLio-" miectwLcten'tl

promotion , !e!1.

le tirre de : INGÉNIEUR DIPLoME DE,t'[69tE DE f,'AIR

Paris, le g nEC. 19-83
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